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LE CLERGE VAUDOIS

et LA REPUBLIQUE HELVETIQUE

On a discute de divers cotes il y a quelques mois, ä propos
d'une petition adressee au Grand Conseil, la question du

traitement des pasteurs dans ses rapports avec celle des

obligations qui incombent ä l'Etat ä l'egard du clerge.

Depuis la Reformation, cette question ne se posa jamais
avec autant de force qu'ä l'epoque de la Republique helveti-

que, pendant laquelle les pasteurs eurent ä supporter des

privations nombreuses et craignirent meme, pendant quelque

temps, que 1'avenir ne leur reservat pas un meilleur sort.

Les trois documents qui suivent montrent de la maniere

la plus precise — et quelquefois la plus emouvante — la

situation du clerge vaudois ä ce moment-lä, et les tentatives

qu'il fit aupres du gouvernement central pour chercher ä

l'ameliorer et ä conserver les avantages qui resultaient des

anciennes obligations contractees par LL. EE. ä l'epoque
de la Reformation. lis constituent ainsi une importante
contribution ä l'histoire ecclesiastique du canton de Vaud et

l'espere que leur publication pourra eclairer un peu la

discussion dont je parlais plus haut.
E. M.

I
Les Doyens et Pasteurs des cinq Classes

du ci-devant Pays de Vaud, au Corps legislatif.

Lausanne, le n mars 1801.

Citoyens legislateurs,

Les Pasteurs des cinq classes du ci-devant Pays de Vaud
souffrent depuis longtemps dans le silence. Quelque penible
que soit notre situation, nous n'avons pas voulu vous en

occuper dans les circonstances fächeuses oü la Patrie s'est
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trouvee et qui demandaient que vous fussiez tout entiers ä

eile.

Le temps est venu, Citoyens legislateurs, oü nous croyons
pouvoir, avec respect et confiance, vous ouvrir notre coeur
plein d'amertume. Le moment pourrait aussi n'etre pas eioi-

gne ou les dangers dont nous voyons la religion menacee
seraient sans remede; et il convient ä l'honneur du minis-
tere evangelique, ä celui des pasteurs actuels, de se decharger
sur vous, Citoyens legislateurs, d'une responsabilite effrayante.
Si nous nous taisions davantage, cette responsabilite repose-
rait sur nos tetes aux yeux de nos Paroissiens, de la Posterity

et devant Dieu au Tribunal de qui chacun de nous aura
ä rendre compte de 1'administration qui lui a et£ confiee.

Vous aves dejä compris, Citoyens legislateurs, et nous ne
craignons point de nous en expliquer ouvertement, le salaire
honnete et regulierement acquitte des Ministres de la Religion

est intimement lie au maintien de cette Religion.
Quoique ce ne soit pas, et tant s'en faut, la seule chose
necessaire pour prevenir l'oubli de ses principes salutaires
et tous les malheurs qui sont inseparables de cet oubli.

Ce n'est pas cependant, que nous jugions necessaire de

vous offrir le motif d'un interet majeur et general pour
obtenir de votre part que justice nous soit rendue. Mais il
importe par dessus tout au sentiment inquiet qui nous agite
qu'au risque meme de nous repeter plusieurs fois dans le

cours de cette adresse, nous nous declarions d'entree sur ce

que nous pensons de l'etat prochain de la Religion dans nos
contrees ; il importe que vous sachies ä n'en pas douter et

que tous connaissent, s'il le faut, qu'il est d'une urgence
extreme de prendre des mesures efficaces pour fixer solide-
ment le sort de la Religion et de ses ministres dans notre
malheureuse Patrie.

Nous ne pouvons peut-etre pas vous dire tout ce que nous
savons ä l'appui de cette assertion. Mais du moins, nous

esperons vous en dire assez pour justifier nos alarmes et
hater vos deliberations.
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I

Quant aux indemnites attachees aux postes ecclesiasti-

ques que nous desservons, )e plus grand nombre des Pasteurs
n'a rien regu depuis la St-Jean 1799, excepte le vin.

Cet arriere est d'autant plus penible que nos pensions
sont tres chetives, generalement parlant. Elles n'ont jamais
pu etre une source d'economie ; le plus souvent, elles ne
sont pas mtoe alimentaires. Nous ne connaissons point de

casuel. Peu de nos cures ont des fonds qui leur soient attaches

; il est möme des Pasteurs qui n'ont point de maison
de Cure ; il en est enfin qui sont obliges de faire des frais

pour se transporter dans des annexes eloignees. Cet arriere,
avec les circonstances aggravantes qui 1'accompagnent,
pesent sur des vieillards ou des infirmes qui payent de leur
petit patrimoine l'honoraire des Ministres suffragans auxquels
ils ont ete obliges de remettre leurs fonctions ; il pese sur
des peres de famille pour qui l'entretien et l'education de

leurs enfants devient une source d'inquietude. De plus, nous

partageons toutes les charges onereuses auxquelles les

circonstances de notre Patrie ont assujetti tous les citoyens.
Mais tandis que ceux-ci recueillent les fruits de leurs tra-

vaux, de leur industrie, de leurs speculations, les Ministres
de la Religion seuls, sont obliges de donner tout leur temps
aux devoirs de leur etat et sont prives de l'unique ressource
due ä leurs occupations. Voilä au vrai, la deplorable situation

oil sont reduits les Ministres de la Religion, peut-etre
dans toute 1'Helvetie, mais certainement dans notre canton.

Si maintenant vous portes vos regards sur les causes de

ce denuement, vous jugeres sans doute qu'ä moins d'un
changement total et prompt dans l'ordre de choses qui a ete

suivi jusqu'ici ä notre egard, les Ministres de la Religion et
les Eglises qu'ils dirigent sont menaces d'un abandon pro-
chain et absolu.

Des le moment oü Ton a adopte chez nous les nouveaux
principes, on s'est empresse d'elever un mur de separation
entre la Religion et la Politique. Aussitot, les biens derives de

fondations pieuses et ecclesiastiques dont la destination en
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faveur du culte et des pauvres ne paraissait pas equivoque,
out ete regardes comme biens nationaux alienables. Le
payement annuel des dimes et censes dont l'usage etait
avant tout consacre aux frais du culte et au soulagement des

pauvres a ete supprime.
Les greniers de la nation, qu'on a trouve richement appro-

visionnes, n'ont pu servir ä acquitter dix-huit mois de nos
pensions et ä fournir qu'une annee de secours aux pauvres
parce qu'on s'est häte de les vuider sur les marches dans ie

temps mäme qu'on nous devait des quartiers 1 en grains.
II y avait des creances stipulees par l'Etat de Berne contre

des communautes ou des particuliers, en faveur de quelques
eures. Plusieurs de ces creances ont ete alienees en 1799 ;

il est vrai qu'on annongait au Pasteur plaignant que lavaleur
de l'inter£t echu, et les interets suivans seraient portes sur
I'etat de sa pension ; mais dans ce moment meme la Cham-
bre administrative declarait que tout payement de la nation
aux Ministres etait suspendu faute de moyens.

Si la premiere representation nationale en portant son
decret sur la suppression des dimes et censes, arreta que les
Ministres du Culte n'en seraient pas moins paygs reguliere-
ment, cependant eile n'assigne aueun fonds en remplacement
comme il est indispensable pour tout etablissement qu'on
veut maintenir.

II est vrai encore qu'ä notre insgu, et sans aueune
intervention de notre part, vous aves ordonne, au sujet du pro-
duit des censes qui se levent actuellement, qu'il serait
applique au payement de l'arriere des Pasteurs, mais ce
produit, lorsqu'il serait entierement reserve pour notre
canton, ne couvrirait qu'une partie de l'arriere qui s'aeroit
de jour en jour.

Sur quoi done fonder des esperances pour le reste de cet
arriere et pour la perception future et reguliere de nos
indemnites

La seconde vente qui se fait des biens nationaux ne nous
permet plus de compter sur la portion de nos honoraires
payable en vin et [que] nous avons tiree jusqu'iei.

1 Trimestre de traitement.
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Nous ne pouvons pas plus compter sur le produit capital
du rachat des Dimes et Censes, qu'il se fasse en creances ou
en numeraire ; il est tout aussi facile de l'aliener que tout ce
qui a subi ce sort jusqu'ä present. De quelque c6te qu'on se

tourne, tout, dans le moment actuel, annonce que notre
condition future sera pire encore que la precedente.

II

Or qu'est-il resulte de cet etat de choses Qu'en resultera-
t-il surtout pour la suite Ce que nous avons prevu des

longtemps ; ce que nous avons annonce ä la Representation
nationale dans notre adresse du 8 juillet 1799 1

; ce que
nous vous annonqons encore aujourd'hui, Citoyens legisla-
teurs, la chüte prochaine et inevitable de la Religion, ce qui
mettra le dernier sceau aux malheurs de notre Patrie. Dejä
notre etat peu attrayant depuis longtemps par la modicite
des pensions ecclesiastiques, maintenant apauvri, n'inspire
plus que degoüt et eloignement. Plusieurs des jeunes gens
qui y etaient attaches par la consecration l'abandonnent ou
forment des etablissements dans l'etranger. On ne sait plus
011 prendre des Ministres subsidiaires pour les Pasteurs
malades ou infirmes.

L'auditoire de th^ologie qui, en 1766, etait repute desert

parce qu'il n'avait que 50 disciples, ce qui attira l'attention
serieuse du gouvernement, cet auditoire ne compte plus que
huit etudiants en activite.

Dans les dernieres epreuves annuelles pour passer en
Theologie, il ne s'est pas presente un seul etndiant. La cir-
constance est tres importante, Citoyens legislateurs, elle est
sans exemple ; il ne s'est pas presente un seul candidat de

tout le Canton, de tous les cantons qui, dans notre Acade-
mie, se soit voue aux etudes en theologie.

La chose est done averee ; nous touchons au moment 011

la Religion tombera chez nous, faute de Ministres pour
1'annoncer. Cela vous paraitrait-il surprenant, Citoyens
legislateurs Quelque releve que soit l'objet auquel nous sommes
employes, quelque devouement qu'on ait droit d'attendre de

ceux qui soutiennent une cause qui interesse puissamment
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la sürete publique, le bonheur des families et la consolation
de tous, oü est le pere qui voulüt consacrer son enfant ä un
etat qui, depouille dans la societe de toute consideration
publique necessaire au succes de ses travaux, ne lui donne-
rait pas une subsistance assuree Oü est le jeune homme
qui voulüt l'embrasser Et quel encouragement pourrait-il
resulter d'esperances, fussent-elles mille fois repetees, de

promesses les plus positives lorsqu'elles sont sans effet et
sans moyen determine pour l'execution

III

II est temps, Citoyens legislateurs, il est temps que vous
fixiez une fois pour toutes le sort de la Religion dans notre
pays en fixant celui de ses ministres. et pour cet effet :

i. Nous vous supplions instamment de vous prononcer
sans delai, d'une maniere franche et positive, en faveur de
la Religion ckretienne pour etre reconmie,professee, soutenue
et salariee par 1'Etat dans toute l'Helvetie, ainsi qu'eile y a
ete reconmie, professee, soutenue et salariee ci-devant dans
les derix cultes, Catkolique et Protestant.

Ce ne peut point etre ici un objet de deliberation, moins
encore d'examen soumis ä la marche lente et indefinie des
Commissions. Elle est dans vos cceurs, cette Religion sainte,
comme eile est chere a ce Peuple au nom duquel et pour
qui vous agisses.

Et si, dejä, vous vous etes declare ä ce sujet, pourquoi
balanceriez-vous, pourquoi tarderiez-vous de confirmer publi-
quement ce que vous avez fait et ce que vous juges avoir
du faire.

Par lä, Citoyens legislateurs, vous reduirez au silence et ä

la confusion les ennemis de cette Religion qui, dans l'attente

1 On lit dans le Journal officiel a propos de la seance du Grand
Conseil helvetique du 16 juillet 1799 : « On fait lecture d'une petition
des pasteurs de la Classe de Lausanne. lis temoignent leur inquietude
sur une lettre du Ministre des finances ä 1'Administration du Leman par
laquelle le paiement de leurs pensions est suspendu. lis demandent que
du moins les pasteurs pauvres soient exemptes de cette mesure. lis
recommandent aux Representants du peuple la cause de la Religion.
Cette petition est renvoyee a une commission. »
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de sa chüte prochaine, triomphent dejä de ce que les Loix et
la Politique qui s'en sont separees, ne lui pretent plus un
appui necessaire ; aussi les profanations ouvertes et la licence
des mceurs s'accroissent de jour en jour d'une maniere
allarmante. Qu'on suppose le nombre de ces ennemis de la

Religion si petit qu'on voudra, ils n'en sont pas moins
l'opprobre de la societe qu'ils exposent ä tous les dangers

par l'influence d'un exemple que l'assurance de l'impunite
enhardit et acredite encore.

Par lä surtout vous retablires la confiance chez ces hommes
honnetes, vrais amis de la Patrie, parce qu'ils le sont de la

Religion. Iis forment la masse de la nation ; ils ont les
premiers droits ä votre sollicitude ; ils ne sont que trop fondes,
dans l'etat actuel des choses, ä trembler pour eux-memes et

pour leurs enfants ä qui ils n'ont rien tant ä coeur que de

pouvoir transmettre dans son integrite ce tresor de lumiere
et de consolation, cette religion qui est l'heritage de nos

peres.

2. II est tout aussi essentiel et de la plus grande urgence,
que vous consacriez specialement ä l'entretien du Culte, des
Seminaires de Ministres, les fonds effectifs en Süffisance, qui
soient declares inalienables, et mettent les divers employes
en etat de compter sur leur salaire ä des epoques fixes et
invariables comme auparavant. Depuis longtemps, on nous
assure que des Commissions speciales s'en occupent, les
instructions necessaires pour eclairer vos deliberations doivent
etre pretes ä vous etre presentees.

La justice veut, Citoyens legislateurs, que vous ne laissiez

pas plus longtemps dans l'incertitude des Pasteurs qui ont
une famille ä elever et ä etablir. La justice veut que vous
leur fassiez connaitre decidement sur quoi ils peuvent
compter, avant que leurs forces epuisees par l'äge et la
fatigue, avant que les ressources de leur patrimoine, anean-
ties par de longues privations, il ne soit plus temps pour eux
d'embrasser un parti qui assure leur existence et l'etablisse-
ment de leur famille.

L'interet general auquel vous vous deves avant tout, parle
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plus fortement encore. II vous demande de mettre incessam-
ment en ceuvre tous les moyens propres ä encourager au
service des Autels une jeunesse digne de se destiner ä ce

saint emploi.
Tous les moyens sont entre vos mains et il n'y a pas un

moment ä perdre. Nous vous 1'avons demontre, nos paroisses
sont menacees de manquer, avant qu'il soit longtemps, de

Ministres pour diriger le Culte, pour inculquer et entretenir
les connaissances religieuses et morales.

Dieu vous garde, Citoyens legislateurs, de voir ce moment
affreux! Qu'on abandonne, si Ton veut, l'idee fondee de la
vraisemblance de ce malheur, sa possibilite seule suffit pour
effrayer et vous preparer d'eternels remords; car enfin,
lorsque ce moment arriverait, une experience terrible force-
rait ä recourir ä ce moyen de salut public connu par ses

longs et heureux effets et le retablissement du culte rencon-
trerait alors des obstacles qui le rendraient tout au moins
difficile pour un long terme, tandis qu'il n'aurait tenu qua
vous de le conserver ä l'Eglise et ä la communaute.

3. Nous sollicitons de votre justice que les creances en
faveur de quelques-unes de nos cures, que les capitaux deri-
vants de pareilles creances payees, et dont la valeur deposee
jusqu'ä leur remplacement en numeraire dans les chateaux,
valeur qui est entree dans la caisse de la Chambre administrative,

soient rendus dans leur ancien etat et ä leur premiere
destination; que de meme le capital des fondations faites

par des particuliers apres la Reformation en faveur de tel ou
tel poste ecclesiastique, comme le Diaconat de Morges,
capital entre dans la caisse de l'Etat, soit place et affecte
sur un fonds national non ecclesiastique, qu'enfin les interfits
arrieres de ces divers capitaux soient incessamment bonifies
aux Pasteurs respectifs que cela regarde, sur le pied stipule
dans l'etablissement.

Le droit de propriete n'est pas ici susceptible de conteste,
il serait inutile et deplace d'insister pour faire sentir le bien
fonde de cette reclamation.

4. Enfin, considerant tout ce qui s'est fait depuis quelques
annees au detriment de la Religion dans la personne de ses



— 245 —

ministres, nous protestons, Citoyens legislateurs, entre vos
mains depositaires des inter£ts et de l'honneur de la nation,
nous protestons pour nos Eglises et pour nos successeurs
dans les äges les plus recules, contre toute alienation faite et
ä faire des biens ecclesiastiques dans le ci-devant Pays de
Vaud.

Ces protestes que nous vous prions de consigner dans vos
protocoles comme elles le seront chez nous, ces protestes
vaudront pour ce qu'elles pourront dans un temps ou dans

un autre. Mais toujours croyons-nous fermement que l'inter£t
qui nous porte par etat et par principe au maintien et au
retablissement de la Religion, nous fait un devoir de prendre
en sa faveur toutes les precautions de surete qui dependent
de nous, quelque faibles et inutiles qu'elles puissent paraitre.

Vous ne blameres pas le principe qui nous dirige, c'est
celui que vous aves suivi dans votre sagesse, Citoyens
legislateurs, en interdisant aux communes l'alienation des fonds
destines ä l'instruction publique. II est dit dans l'Arrete du

9 avril 1800, confirmant celui du 7 novembre 1799 : « Con-
» siderant que la loi du 13 fevrier 1799, paragraphe dix-huit,
» defend expressement le partage des biens d'eglise, des
» biens d'ecoles et de ceux des pauvres, et que toute alie-
» nation pour des usages autres que ceux auxquels ils sont
» destines est illegale... »

La dignite des fonctions auxquelles vous etes eleves, la

justice que vous professes, nous sont garants que vous lie
penseres pas differemment pour le fait dont il s'agit, qui est

parfaitement semblable.

L'antiquite ä laquelle remonte l'etablissement de ces fonds
en faveur de l'Eglise et des pauvres, dont nous reclamons
la conservation, ne saurait etre un sujet de prescription. Cette
regle de justice rigoureuse, necessaire peut-etre ä la sürete
des families, ne fut jamais reque au Tribunal de l'equite ; eile
ne peut l'etre pour le cas dont il s'agit et rnoins encore de
la part d'une autorite revfitue de la puissance souveraine,
vis-ä-vis d'un ordre de personnes sans moyens, sans appui
comme sans defiance.



—• 246 —

Cette antiquite ne pourrait pas plus etre une raison d'ex-
clusion par la difficulty qu'il y aurait ä distinguer ces biens

ecclesiastiques pour en connaitre la valeur. On sait assez que
cette valeur est tres considerable. On sait qu'independam-
ment des domaines de l'Eveche dont une partie du revenu
etait ä l'usage des pauvres, il y avait aussi des domaines tres
etendus, des dimes et censes affectees specialement aux
cures. On sait qu'il y a encore plusieurs de ces proprietes
qui portent le nom de pre de Cure, de dime de Cure ou telle
autre denomination qui indique leur origine ecclesiastique et
leur destination au Culte. On sait que le gouvernement qui
se saisit de ces proprietes ecclesiastiques le fit par arrangements

consentis par le Clerge reforme en 1536, 1540 et
diverses epoques subsequentes, sous l'engagement formel de

pourvoir convenablement, sans interruption, et dans la per-
petuite des siecles ä l'entretien du Culte et tout ce qui s'y
rapporte comme au soulagement des pauvres, etc. D'ailleurs,
si des eclaircissements ulterieurs vous sont necessaires, ils
existent sürement aux archives de l'Etat de Berne que vous
avez regues dans le meilleur ordre.

Et comment, Citoyens legislateurs, nos freres des cantons
catholiques pourraient-ils se reposer avec confiance sur vos
successeurs pour les engagements contractus ä leur egard,
si vous n'employez pas tous les moyens qui sont en votre
pouvoir dans le but de connaitre ä quoi vous obligent les

engagements de vos predecesseurs et pour en assurer la reli-
gieuse et perpetuelle execution.

Citoyens legislateurs, nous vous avons parle avec ouver-
ture de cceur et une grande liberte de conscience. Cepen-
dant, nous osons le dire, vous nous jugeriez mal si vous nous
attribuies la moindre intention de manquer au respect qui
vous est dü. Rien de pareil ne fut jamais dans nos sentiments
et dans nos habitudes. Non seulement nous desavouons
toute expression qui pourrait en autoriser le plus leger soup-
gon, mais nous declarons de plus reprouver jusqu'ä la pensee
de quiconque, ä cause de nous, tenterait d'exciter le plus
petit mouvement d'inquietude dans nos paroisses ; ä plus
forte raison lorsqu'on voudrait, ä cause de nous, faire mecon-
naitre les autorites et l'empire des Loix.
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Nous declarons pour ce qui nous regarde personnellement,

quel que soit le parti que vous prendries sur nos reclamations,
dont nous attendons le resultat avec impatience, que nous
resterons fideles aux fonctions de notre Saint Ministere, aussi

longtemps que vos decrets n'y mettront pas d'obstacle,
autant que notre sante et nos forces nous le permettront,
autant que cela sera d'ailleurs compatible avec les devoirs
sacres de peres de famille, autant enfin que nous pourrons
esperer d'etre utiles ä nos Paroisses. Nous declarons que
nous ne laisserons pas de rendre temoignage ä l'Evangile
de la grace de Dieu.

Receves, Citoyens legislateurs, avec les assurances de
notre respect et de notre devouement ä la Religion et ä la
Patrie, car ces deux mots et les idees qu'ils rappellent se

confondent toujours dans nos pensees et dans nos affections,
receves l'expression des vceux que nous formons pour vos
personnes et pour le succes de vos travaux. Nous vous
recommandons ä Dieu et ä la parole de sa gräce, faisant
mention de vous dans nos prieres atin que votre ceuvre soit
rendue parfaite ; que le nom du Seigneur soit glorifie par
vous, que vous soyez aussi glorifies par lui, selon la grace de

votre Dieu et de N. S. J.-C.

(S.) J.-F.-R. Dtjfour, ancien Doyen, Pasteur ä Lutry.
A.-F. Combe, Doyen de la Classe d'Yverdon et

Romainmotier, Pasteur d'Agiez et d'Arnex.
Ch. Bugnion, Doyen de la Classe de Lausanne et

Vevey, Pasteur du Mont et Romanel.

Th.-Fr. Du Dompierre, Doyen de la Classe de

Payerne, Moudon et Avenches.

j.-J. Nicati, Jure de la Classe de Morges, Pasteur
des Eglises de l'Isle et Montricher.

B. Dind, Jure de la Classe d'Orbe et Grandson,
Pasteur d'Assens.

Fred. Bugnion, Jure de la Classe de Lausanne
et Vevey, Pasteur ä Lausanne.

Fred. Monneron, Jure et Commis de la Classe

de Morges.
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L'adresse des pasteurs du canton du Leman fut soumise

aux deliberations du Comite de l'Instruction publique dont
le rapport fut discute longuement par le Conseil legislatif
dans sa seance du 14 mars. Tout ce qui concernait la question

des biens ecclesiastiques et les charges financieres de

l'Etat ä l'egard du Clerge fut renvoye ä lexamen du Comite
des finances qui s'en etait dejä occupe et: avait meme dejä

presente plusieurs rapports a ce sujet. Le Conseil legislatif
declara ensuite que «• la Religion chretienne, soit catkolique
soil reformee, est sorts la protection immediate de l'Etat. »

Ce principe fut renvoye ensuite ä la Commission de Constitution.

Voir sur cette question de principe le rapport men-
tionne plus haut, dans le Journal Helvetique du 17 mars

1801, p. 298-300. Voir aussi le Nouvelliste Vaudois, n° 39
du 19 mars 1801.

(A suivre.)

UN CONTRAT DE MARIAGE A ORBE

EN I605

Sic transit gloria mundi : ainsi passe la gloire du monde,
disions-nous en trouvant l'autre jour, dans un tas de balayu-

res, un vieux parchemin a l'encre jaunie par les siecles. Pour
comble de malheur, le rouleau racorni etait atteint legere-
ment par le feu, mais ä la lecture des premieres lignes,
le nom de Pierrefleur attira notre attention. Qui ne

connait Pierrefleur ä Orbe C'est grace ä ses Memoires que
nous connaissons une partie tres interessante de l'histoire
d'Orbe : celle des debats religieux qui amenerent la Reforme
dans cette ville. Son style naif nous montre sur le vif les

luttes passionnees qui agitaient la population urbigene ä cette

epoque. La famille de Pierrefleur etait tres consideree, et c'est

ce qui nous engage ä la rappeler ä nos lecteurs, par ce


	Le clergé Vaudois et la république Helvétique

